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INF’eau du Mois

Sécurité : Professionnels, adoptez le bon discours !

L’été est là et la canicule aussi ! Les fortes chaleurs ont entraîné une 
augmentation des baignades mais aussi malheureusement des noyades. 
La Fédération des Professionnels de la Piscine tient à rappeler quelques 
règles élémentaires de prudence et de sécurité pour profiter pleinement du 
bonheur de la piscine avec les enfants. La vigilance d’un adulte responsable 
est indispensable, en complément de la bonne utilisation et de  la bonne 
installation d’un dispositif de sécurité conforme aux normes. L’application 
de ces règles permet à la piscine de reste l’endroit le plus sûr pour se 
baigner : 90% des noyades ont lieu dans un autre point d’eau que la piscine.

La FPP a édité un petit dépliant sur les règles à respecter pour une baignade 
en toute sécurité dans sa piscine. Ce dépliant est disponible sur notre site 
internet ICI. Vous pouvez aussi le télécharger et le mettre en ligne sur votre 
propre site internet.

N’oubliez pas que ce petit dépliant ne remplace pas la note technique sur la sécurité à remettre à votre client 
au plus tard à la mise en eau de la piscine. En tant qu’adhérent à la FPP, vous avez l’ensemble des notes technique 
sur la sécurité à votre disposition sur votre espace adhérent :

-	 La note technique GLOBALE

-	 La note technique sur les abris de piscine

-	 La note technique sur les alarmes de piscine

-	 La note technique sur les barrières de protection

-	 La note technique sur les couvertures de sécurité

Rapport sur la consommation d’eau des piscines domestiques

INF’eau normes et Techniques

Parmi les nombreux documents émanant des différentes commissions de 
la fédération et mis à disposition des adhérents, il existe le rapport sur la 
consommation en eau des piscines domestiques. Ce document élaboré 
par la commission Développement Durable de la FPP est disponible au 
niveau de l’espace adhérent, sur la page dédiée à cette commission. Vous 
pouvez l’utiliser en cas de question posée par un élu local qui souhaiterait 
promulguer un arrêté sécheresse

L’éventuelle consommation en eau est analysée sous tous les angles : 
Evaporation / Activité de baignade / Influence des équipements / Hivernage.

D’une manière générale, pour les piscines installées à perpétuelle demeure, 
vous pouvez préciser qu’il n’est aucunement nécessaire de vider le bassin 
et de renouveler en totalité l’eau chaque année. Cette affirmation évidente 
pour notre profession n’est pas connue des décideurs publics ni de la 
population en général.

Comme vous le savez, quelque soit la technique de filtration ou de 
traitement, les caractéristiques physico-chimiques de l’eau évoluent dans 

le temps, ce qui nécessite le renouvellement d’une partie du volume du bassin (le plus souvent proche d’1/3 par 
an, dans le cas d’un traitement au chlore stabilisé par exemple).

En fonction des régions et du climat, les précipitations participent, pour tout ou partie, au renouvellement d’eau et 
il est toujours bon de le rappeler. De même, la baignade ainsi que certaines opérations d’entretien y contribuent 
également, par la remise à niveau nécessitée.

Alors RDV sur la page de la commission Développement Durable pour récupérer ce rapport. La 
partie consommation d’eau de tout le parc de piscines permet aux décideurs de se rendre compte du faible impact 
de nos piscines par rapport à un ensemble.

http://www.propiscines.fr
http://www.propiscines.fr/pub/FPP-fichesecuritev1.pdf
http://www.propiscines.fr/pub/ntdefglobale_01-2010.pdf
http://www.propiscines.fr/pub/ntabris2010.pdf
http://www.propiscines.fr/pub/ntalarmes2010.pdf
http://www.propiscines.fr/pub/ntbarrieres2010.pdf
http://www.propiscines.fr/pub/ntcouvertures2010.pdf
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Inf ’eau adhérents : Etude sectorielle : le bilan économique du 
marché de la piscine

En 2014, la FPP a chargé l’institut I+C de réaliser l’étude sectorielle sur le marché de la piscine comme en 2007, 2009 
et 2011. L’étude complète est disponible ICI mais voici un petit résumé sur les quelques grandes caractéristiques 
de cette édition 2015.

•Marché de la piscine vu du côté des entreprises réalisant de la vente de piscines et services

2014 marque une nouvelle baisse du nombre d’entreprises (-10% en 3 ans). Cette baisse est plus importante pour 
les entreprises non spécialisées. On observe également que les entreprises se concentrent à nouveau sur la piscine 
: 90% des entreprises ont une activité principale relevant de l’univers piscine (pour les 2 tiers des sociétés 
du secteur, le CA piscine représente même l’intégralité de l’activité), ce qui tend à corroborer le fait que la piscine 
est un métier qui demande connaissances et savoir-faire. Les entreprises spécialisées ont mieux résisté à la crise.

Deux modes de commercialisation sont privilégiés : le magasin et la vente directe au particulier. 83% des 
entreprises du secteur ont un site internet de présentation de leur activité mais elles sont beaucoup moins 
nombreuses à faire un site marchand (notons cependant que lorsqu’il y a un site marchand ce dernier représente 
11% du CA).

Au cours des trois dernières années, ce sont les plus grandes (+100 salariés) et les plus petites entreprises (-5 
salariés) qui ont renforcé leur position au détriment des sociétés intermédiaires. 33% des entreprises ont été 
créées avant 2000, 57% entre 2001 et 2011 et les 10% restants depuis 2012.

Après la forte baisse du marché enregistrée entre 2013 et 2011, le CA de la profession en B2C s’est stabilisé 
en 2014 à 907 millions d’euros. Mais le secteur est de plus en plus concentré entre les mains des plus gros 
acteurs (le top 10 représente 58% du CA du secteur en 2014 contre 53% en 2011). La majorité du CA provient 
des ventes et rénovation de piscines (62%), des ventes en magasin (15%), de la maintenance et SAV (11%) et 
des spas (6%). En terme de répartition selon les familles de piscines, seule la rénovation a connu une croissance 
en 2014, les autres familles restant à l’identique par rapport à 2013.

35000 piscines ont été vendues par l’ensemble de la profession en 2014 soit 32400 par les spécialistes ce 
qui représente tout de même 1 baisse de 13% sur 3 ans. Quant aux spas, sur la même période, les ventes 
ont progressé de 23% (2700 unités vendues en 2014 contre 2200 en 2011).

Quant à l’emploi, les effectifs ont baissé de 7% entre 2011 et 2014 pour s’établir à 21000 employés. Compte 
tenu du niveau bas des embauches, la proportion d’entreprises rencontrant des difficultés de recrutement est 
nettement moins importante que précédemment (15% en 2014 contre 48% en 2011). Plus de la moitié des chefs 
d’entreprises éprouvant des problèmes d’embauche signale 2 problèmes : l’absence de formations ou celle de 
candidats. Près de 3 sociétés interrogées sur 10 sont prêtes à prendre un ou plusieurs contrats en alternance 
ce qui représente 1100 contrats possibles.

•Marché de la piscine vu du côté des fabricants et des distributeurs de matériel

Le nombre de fabricants et de distributeurs de matériel a diminué de 6% ces trois dernières années. Les deux 
tiers effectuent la totalité de leur activité dans l’univers piscine. Alors que le nombre moyen de salariés par 
entreprise est identique à celui de 2011 (11), le poids des entreprises de 20 salariés et plus augmente légèrement 
alors que celui des toutes petites (moins de 5 salariés) a diminué. En 3 ans, le CA a reculé de 7% pour s’établir fin 
2014 à 449 M d’€ HT. Là aussi le secteur reste concentré puisque le top 5 des entreprises représente 45% du CA.

Quant aux effectifs, ils ont également baissé entre 2011 et 2014 pour atteindre les 3800 salariés au 31 décembre. 
Le taux d’embauche a fortement baissé entre 2014 et 2011 puisqu’il a été divisé par 2 : il est désormais de 7% 
contre 14% en 2011. Mais 3 entreprises sur 10 rencontrent des difficultés de recrutement. Dans la plupart des 
cas, les problèmes sont de deux ordres : inadéquation entre les exigences du poste et les attentes du candidat ou 
l’absence de candidats. La compétence insuffisante des candidats demeure une préoccupation marquée.

En 2014, 6 entreprises sur 10 ont eu recours à l’intérim (contre 57% en 2011). Au total, cela représente 800 
intérimaires en équivalent temps plein (21% des effectifs). En 2014, 25% des entreprises sont prêtes à prendre 
un jeune en alternance, en apprentissage, en contrat de qualification ou en contrat de professionnalisation.

http://www.propiscines.fr
http://www.propiscines.fr/pub//adherent/bilanecomarchepiscine2014.pdf


Sécheresse et restriction d’usage de l’eau : Qu’en est-il du remplissage des piscines après achèvement ?

Dans l’hypothèse, fréquente en cette période, de la publication d’un arrêté préfectoral portant restriction des 
conditions d’utilisation de l’eau dans votre département, il est pertinent de s’interroger sur la possibilité ou non de 
remplir sa piscine. Une telle restriction pouvant entraîner de fâcheuses conséquences sur les piscines fraichement 
achevées qui seraient privées de remplissage.

A ce sujet, il est important de souligner que depuis 2004, la FPP s’est régulièrement adressée aux Préfets afin de 
les alerter sur le risque d’endommagement pouvant affecter la structure d’un bassin resté vide.

Il est donc courant de constater que, dans la plupart des cas, comme dans l’exemple ci-après (Puy-de-Dôme), 
l’arrêté préfectoral tient parfaitement de nos observations et permet d’assurer la première mise en eau des bassins 
et ainsi écarter tout risque de sinistre avant livraison.

• Article 1 : mesures départementales de limitation des usages de l’eau

Sur l’ensemble du département du Puy-de-Dôme, les usages de l’eau suivants sont interdits, sauf si l’eau provient de réserves constituées 
préalablement (réserves de substitution, citernes d’eau de pluie) :

•	 arrosage des aires de jeu, des terrains de sports et des greens de golfs de 8h à 20h;

•	 arrosage des jeunes plants ligneux (plantation de moins d’un an) et des massifs de fleurs de 8h à 20h;

•	 arrosage des jardins potagers de particuliers de 8h à 20h;

•	 arrosage des autres espaces verts et jardins ornementaux;

•	 remplissage des piscines individuelles et renouvellement de l’eau, hors première mise en eau des bassins en construction;

Pour plus de certitude, il est indispensable de rechercher et prendre connaissance des termes de l’arrêté en vigueur 
sur votre commune. Si vous pensez être concerné par une restriction au niveau local, il faut aller voir l’arrêté sur le 
site en cliquant ici.  Dans la plupart des cas l’arrêté ne concerne que certaines zones du département et autorise 
le remplissage initial des piscines.

Enfin, si, par exception, la consultation de l’arrêté révélait une interdiction absolue de remplir les bassins à usage 
de piscine, alors il sera nécessaire de faire adresser au préfet, directement par votre client, un courrier type (dont 
vous trouverez le modèle sur le site www.propiscines.fr - espace adhérent) contenant une demande dérogatoire 
en vue d’obtenir l’autorisation de remplissage dès l’achèvement.

INF’eau Juridiques
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INF’eau média

Les MOF à l’Elysée

Contactez-nous :

Si vous avez des questions sur un 
des points traités dans cette newsletter,
n’hésitez pas à nous contacter :

contact@propiscines.fr
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La FPP s’est également lancée sur le réseau de micro-blogging !  Un compte Twitter général dédié à 
la diffusion des infos BtoC existe déjà depuis plus d’un an.

Devenez follower de la FPP ICI

Mais la nouveauté c’est que chaque département de la FPP a désormais un compte twitter dédié pour diffuser des 
infos plus spécifiques et ciblées aux acteurs du secteur. Pour retrouver les comptes twitter des différents services 
de la FPP, rendez-vous ci-dessous :

Compte Twitter 
Déléguée générale

Compte Twitter 
Juridique

Compte Twitter 
Qualité / 

Normalisation

Compte Twitter 
Communication

Compte Twitter 
Spécial Adhérents

web
N’oubliez pas la FPP est aussi présente sur TWITTER - Rejoignez-nous !

Les 2ers MOF de la piscine 
(Grégory MARIE de GEA 
Membrane Piscine et Guillaume 
PIQUET de Lynéo Piscine) ont 
participé à la réception organisée à l’Elysée le 6 juillet 
dernier. Après un discours prononcé par le Président de 
la République, ils ont participé au cocktail déjeunatoire et 
pu prendre quelques photos en présence d’Hervé Mery, 
administrateur de la FPP représentant Daniel BONNARD 
qui ne pouvait pas être présent.

Félicitations à nouveau à nos 2 représentants, espérant 
qu’ils suscitent de nombreuses vocations pour les concours 
suivants. La piscine est bien un métier de spécialistes 
et la FPP soutient la filière dans tous ses efforts de 
professionnalisation !

Rappel : N’oubliez pas de vous inscrire pour les Trophées de la 
piscine 2015 !
La FPP a décidé de valoriser les différentes innovations des professionnels du secteur 
de la piscine et du spa et de les faire connaître auprès du grand public et des médias, 
à travers les Trophées de la Piscine..

Calendrier 
:

Jusqu’au 25/09 soir
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e 2015

05/11/2015 

Résultats des Trophées lo
rs 

de la 
Conféren

ce de presse 
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Pour s’inscrire rdv ICI 
puis retourner le dossier 

complété à 
ADOCOM RP

11 rue du Chemin vert 
75011 PARIS
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